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Pétition citoyenne pour l’obtention 
d’une école primaire supplémentaire 

à Saint-Antonin. 

 

Bonjour à tous,  
 
Je veux remercier toutes les personnes qui, jusqu’à maintenant, ont signé notre péti-
tion pour l’obtention d’une nouvelle école dans notre communauté. 
 
Je m’adresse aussi à celles et ceux qui ne l’ont pas encore signée.  Il est possible de 
le faire en vous présentant au bureau de l’Hôtel-de-Ville, à la bibliothèque, à l’Épi-
cerie du Village, au Dép 733 sur le chemin Rivière-Verte.  De plus, vous pouvez 
procéder en ligne sur le site de la ville en cliquant sur l’image « On veut notre 
école » et puis sur « Signer la pétition ».   
 
Nous avons besoin de chacune et chacun de vous en signe de soutien dans cette 
campagne.  C’est très important.  Par ce geste, vous contribuez à faire en sorte que 
nos démarches, nous l’espérons, soient entendues.   

      
Un gros gros merci à l’avance ! 
 

 

 
 

Michel Nadeau, maire       
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COUP DE  

C    EUR LITTÉRAIRE 

 

 

 

 

Frappabord  
Mireille Gagné 
216 pages 
Éditeur La Peuplade 

 
Tout le monde connait les frappes à bord, les mouches à merde ou les mouches à chevreuil. 
Elle nous tourne autour en nous encerclant et puis elle se pose et arrache un morceau de 
chair rapidement! Ça brûle et le sang coule. Imaginez-vous dans la tête de l’insecte. À chaque 
début de chapitre, on se retrouve dans les pensées de cette bestiole.  
 
Dans le livre, on suit aussi l’histoire de Théodore qui travaille dans une usine. En ce moment, 
il y a une canicule. Il fait chaud et il y a beaucoup plus de frappe à bord que normalement. Il 
s’occupe de son grand-père qui vit en résidence. Puis, à la fin du chapitre, on se retrouve avec 
Thomas, en 1942. Cet entomologiste est réquisitionné par l’armée sur la Grosse-Île. Il croise 
plusieurs autres scientifiques de différents domaines. On comprend rapidement qu’il se passe 
quelque chose de pas normal là-bas.  
 
Ce thriller est captivant, surtout quand j'ai vérifié et que j’ai découvert que c’est un fait histo-
rique. C’est troublant! Des missions ultra secrètes se sont déroulées sur l’île. C’est intéressant 
de découvrir l’histoire du Québec de manière aussi divertissante.  
 
Suggestion: 
Qimmik, Michel Jean, Édition Libre expression  
Là où je me terre, Caroline Dawson, Édition Remue-Ménage 
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Prix:  
• Impressions grands formats (18 x 24 pouces) pour l’ exposition à la bibliothèque en 2025 pour les 12 finalistes 

du concours (toutes catégories confondues). Les 12 lauréats pourront repartir avec leur photo après l’exposi-
tion ;  

• Prix en argent au montant de 250$ pour la personne gagnante du concours, ayant récoltée le plus de point 
après l’évaluation par le jury et les votes du public lors de l’exposition. 

 
Les critères de sélection sont le respect du thème, la qualité artistique et l’ originalité. Le jury se réserve le droit d’ex-
clure toute photo qui ne respecterait pas le thème du concours, le règlement du concours, ou encore qu'il juge inap-
propriée.  
 
Modalités de participation: Chaque participant doit obligatoirement présenter une photographie en format JPEP ou 
PNG et lui donner un titre (5 photos/participant au plus). Les photographies peuvent être déposées via le formulaire 
électronique disponible dans le document de présentation du concours. Pour accéder aux informations complètes du 
concours ainsi qu’au formulaire du dépôt, suivre la page Facebook de la Corporation de développement de Saint-
Antonin. Un événement Facebook a été créé afin de pouvoir donner tous les détails et discuter avec les intéressés! 

 

RÈGLEMENTS DU CONCOURS 
PHOTOS  

 

Critères d'admissibilité:  
• Être résident de Saint-Antonin ;  
• Les photos doivent être prises et viser 

le territoire de Saint-Antonin.  
 
Catégories (thèmes):  
• Urbaine  
• Animalière  
• Événementielle  
• Abstraite-contemplative  
• Humaine  
• Sportive  
 
Objet du concours:  
Permettre aux participants (toutes per-
sonnes, amateurs photographes ou candida-
tures professionnelles) de promouvoir et ho-
norer les photographies prises sur le terri-
toire de la Ville de Saint-Antonin.  
 
Durée du concours:  
Le concours est ouvert à compter du 1er juin 
2024 jusqu’au 1er février 2025, 18h. La date 
de la remise des prix sera annoncée lors du 
vernissage de l’ exposition à la Bibliothèque 
de Saint-Antonin.  Le public pourra voter pour 
sa photo préférée entre les douze sélection-
nées. 
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Jeudi 21 novembre de 17:00 à 20:00 
Toute l'équipe des cosmétiques de Uniprix St-Antonin 

vous attend pour un VIP exclusif.  

De nombreux prix de présence et des escomptes uniques vous y attendent! 

(Coût du billet 10$ - remis en présence le soir même.)  
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SOIRÉE DANSANTE EN NOVEMBRE 

Le samedi 2 novembre, une soirée dansante est pro-

posée à 20h. La musique sera avec Mme Linda April. 

Avis aux débutants, il y aura une pratique de danse avant le début de la soirée, à 19h45. 

Bienvenue à tous ! 6$ pour les membres, 7$ pour les non-membres.  Pour information, 

contactez Mme Nicole Gamache au 418-862-1878. 

Vous pouvez toujours devenir membre pour la prochaine année au coût 

de 25$ et profitez de rabais dans plusieurs commerces de la région en 

communiquant avec notre secrétaire au 418-867-8780 ou club50ansst-

antonin@hotmail.com. 

SOUPER ET SOIRÉE DANSANTE EN DÉCEMBRE 

Le samedi 7 décembre, le Club des 50 ans et + vous invite à un souper dès 

17h30 suivi d’une soirée de musique dès 20h. Au menu, un excellent rosbif, avec une soupe et un dessert. La soi-

rée de musique sera avec l’artiste Éric Boucher. Confirmer votre présence avant le 4 décembre 2024  : Aline Lé-

vesque au 418-605-1829 ext 400 / Lucille Kirouac 418-862-4690 / Nicole Gamache 418-862-1878. Membre 25$. 

Non-membre 30$  Au plaisir de vous rencontrer! 

NOUVEAU LOCAL POUR LES 50 ANS ET + 

Le nouveau local prenant place à l’ancien local des jeunes, situé à l’Est de l’Hôtel de Ville, sera bientôt prêt à vous 

accueillir pour des activités. Restez à l’affût, des informations circuleront à cet effet! 

Le CLUB DES 50 ANS ET +  
de Saint-Antonin 
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"SOUPER D’OUVERTURE" 
 
 

AFIN DE SOULIGNER L’OUVERTURE DU CLUB DE MO-

TONEIGE LES AMIS DE LA FORÊT DE SAINT-ANTONIN, UN 

SOUPER EST ORGANISÉ POUR LE SAMEDI 9 NOVEMBRE 

2024 AU CENTRE RÉJEAN-MALENFANT DE SAINT-

ANTONIN À COMPTER DE 17 H 30.  

 

AU MENU : MÉCHOUI AU PORC  
 

DES CARTES SONT EN VENTE AUPRÈS DES DIRECTEURS. 

 

S.V.P. : RÉSERVEZ VOS CARTES AVANT LE 3 NOVEMBRE 2024, AU COÛT DE 28.00 $. 
 

NOUS VOUS ATTENDONS EN GRAND NOMBRE. 

 

POUR INFORMATION:  418-862-0251 

  418-868-9369 cell 
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OPÉRATION CAPITATION 
 
La Capitation… c'est cette générosité qui vous est proposée de 
faire une fois par année, pour le soutien et le bon fonctionne-
ment de notre paroisse.  
 
Notamment pour : 

Le comité Fraternité et Engagement 
Le comité Prière et Célébration 
Le comité Formation à la Vie chrétienne 
L’entretien des édifices et terrains, de l’église, du presby-
tère, et le cimetière 
Le secrétariat et la gestion 
 

Cette année encore, vous recevrez une invitation par la poste 
pour souscrire à notre Opération Capitation 2024. 
 
Alors pour répondre à l’invitation faite en septembre de verser 
votre capitation annuelle (55 $ par adulte) et autres dons, nous 
vous serions reconnaissants de le faire sous enveloppe : 
 

Soit par la poste 
Soit lors de la quête 
Ou au presbytère 
 

Nous vous remercions à l’avance pour votre généreuse collabo-
ration à votre fabrique. 
 
Le Conseil de fabrique de votre paroisse 

 

 
 
 

À ce jour, nous constatons que nos efforts n’ont pas donné 
les résultats souhaités. Nous respectons votre choix de ne pas 
vous impliquer mais cela signifie aussi que, pour nous du co-
mité Prière et Célébration, la tâche demeure entière et nous 
sentons un essoufflement des membres du comité. Come 
vous, nos disponibilités ne sont pas infinies.  
 
Nous souhaitons garder notre église, tout comme vous ; nous 
souhaitons qu’une messe soit célébrée la fin de semaine, tout 
comme vous ; nous souhaitons des célébrations signifiantes, 
tout comme vous. Mais une fois tous ces souhaits exprimés, il 
y a un pas de plus à faire. Il faut se poser la ques-
tion «Comment puis-je aider ?» 
 
Nous vous invitons, encore cette année, à y réfléchir. Vous 
trouverez avec le feuillet paroissial, à l’Épicerie du village ainsi 
qu’au Dép 733 à Rivière-Verte, un document intitulé «Je 
m’engage…». Dans ce document, la liste des implications pos-
sibles pour chacun des comités (prières et Célébration, Fra-
ternité et engagement et Formation à la vie chrétienne) sont 
énumérées. Pour donner votre nom, il suffit de compléter le 
formulaire et le remettre au presbytère ou au moment de la 
quête lors d’une célébration du dimanche. Aucune compé-
tence particulière n’est nécessaire, juste le goût de participer.  
 
Nous comptons sur votre aide afin de permettre à notre com-
munauté paroissiale d’être active et dynamique.  
 
Merci de prendre le temps d’y réfléchir… 
 
Comité Prière et Célébration 
 

REMERCIEMENTS 
 

Nous profitons de l’occasion pour remercier les personnes 
qui ont donné leur nom cette année pour les différents ser-
vices d’Autel. 
 

Un grand merci aussi à toutes les personnes qui, année après 
année, agissent comme lecteurs, servants et ministres de 
communion. 
 

Merci aussi à ceux et celles qui contribuent à ce qu’il y ait de 
la musique et du chant durant nos célébrations. Merci à M. 
Guérette, notre sacristain. 



 
Dates importantes en novembre et décembre 

 

Messe commémorative 

Une invitation spéciale est adressée à toutes les personnes touchées par un décès et à toute la population de Saint-

Antonin, à une messe commémorative. 

Lors de cette célébration, nous soulignerons tous nos chers disparus depuis le 1er octobre 2023 jusqu’au 30 sep-

tembre 2024. 

Cette messe aura lieu le dimanche 3 novembre 2024, à 10h30, en l’église de Saint-Antonin.  

Nous vous attendons en très grand nombre. 

Votre comité «Prière et célébration» 

 

Guignolée à l’arrière de l’église  

Prenez-note que la guignolée aura lieu le 1er décembre 2024 après la messe de 10h30. 

Merci de votre générosité qui aura permis d’aider 32 

familles de notre municipalité en 2023. Nous comptons 

sur vous cette année encore. 

Votre comité «Fraternité et engagement» 

 

Demande de panier de Noël 2024 (AIDE) – Avant le 9 décembre 2024 

Nom :                                                                          Adresse :                                        ___  _____    Tél. :                                         ._ 

Je vis seul :                             Autres adultes à la maison :                                                                                                        .________ 

Enfant(s) à la maison :                            âge                                    âge                                    âge                                    âge.________ 

Les paniers de Noël devraient être distribués le 14 décembre entre 13h et 17h, au presbytère de St-Antonin. Nous vous 

téléphonerons une journée à l’avance. Merci de transmettre ce coupon à l’adresse suivante : 290, rue Principale, Saint-

Antonin, Qc. G0L 2J0 

PAROISSE DE SAINT-ANTONIN 
Presbytère : 290, rue Principale, Saint-Antonin 
Téléphone : 418-862-4301 
fabriquestantonin@videotron.ca 

      Fabrique de Saint-Antonin 
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CHANGEMENET D’HEURE 

 

 

 
 
 

Le Manoir Saint-Antonin est une résidence moderne 
de 30 grands appartements (3 1/2 et 4 1/2) pour  
personnes autonomes ou personnes en légère perte 
d'autonomie.  
 
 

Vous voulez profiter d'un appartement moderne ? 
Venez nous visiter ! 
 
Saisissez l'opportunité et choisissez une vie en  
collectivité en toute sécurité, avec services. 

Pour information et réservation, vous pouvez contacter :     
              Gaétan Michaud au 418-868-4768 ou Louise L. Nadeau au 418-867-1561.  

Visites sur rendez-vous. 

Manoir Saint-Antonin 
 

16, route de l'Église, Saint-Antonin (Québec) G0L 2J0 
  

 
418 605-1829 poste 100 | manoir.st-antonin@videotron.ca 
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OFFRES D'EMPLOI 

 

Le Manoir Saint-Antonin recrute ! 
16, route de l'Église 

Saint-Antonin, Québec G0L 2J0 
 

Venez nous rencontrer et joignez-vous à notre équipe ! 
 
Plusieurs opportunités s'offrent à vous :  
 
Cuisinier (poste permanent de 30 h/semaine) : 

Préparer deux repas par jour et collations selon les menus préétablis;  
Préparer les assiettes pour le service aux tables selon les particularités des résidents;  
S'assurer de la propreté et la salubrité des espaces de travail;  
Travailler en collaboration avec les préposés au service aux tables;  
Faire commandes des denrées alimentaires. 
 

Surveillant/concierge (poste permanent de 40h/semaine, horaire 7/14) : 
Assurer la sécurité des résidents; 
Assurer la sécurité dans la résidence et sur le terrain; 
Nettoyer et désinfecter l'ameublement, l'équipement et les jeux pour activités;  
Balayer et laver les planchers des aires communes; 
Effectuer les travaux d'entretien et de réparation à l'intérieur et à l'extérieur de la résidence selon la demande de la direction 
Faire le grand ménage et la peinture des appartements lors des départs de résidents;  
Faire l’entretien journalier selon liste déjà établie; 
Faire le suivi en fourniture et en outillage et préparer la liste de commande et en tenir l'inventaire;  
Surveillance des portes d’entrée (système d’intercom); 
Répondre au système d’appel à l’aide. 
 

Personne à contacter : Louise L Nadeau, relations humaines / 418-605-1829 poste 100 
Faire parvenir votre c.v.: 
manoir.st-antonin@videotron.ca 
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RÉSUMÉ DES POINTS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 
DES SÉANCES DU CONSEIL DE VILLE 
Vous trouverez un bref résumé des points d’intérêt général qui ont été discutés lors des séances 
ordinaires et extraordinaires. Ce résumé n’engage aucunement la Ville de Saint-Antonin, seul le texte 
officiel du procès-verbal a une valeur légale.  Vous  pouvez  consulter  le  texte intégral sur le site 
internet de la Ville de Saint-Antonin. 

SÉANCE  ORDINAIRE  DU  LUNDI  16  SEPTEMBRE 2024  À  19 H 30 
 

APPROBATION DES DÉBOURSÉS DU MOIS  D’AOÛT  2024 

Les membres du Conseil de Ville déclarent avoir reçu la liste des dépenses incompressibles inscrites aux journaux des 
déboursés : 

• Du  1er  au 31  août  2024 au montant de 121 841,87 $ ; 
 

Les membres du Conseil de Ville déclarent avoir reçu la liste des factures d’achats de paiements automatiques; 

• Pour la période du 1er au 31 août 2024  au montant de 177 269,68 $. 

 

IL EST RÉSOLU QUE  le Conseil autorise le paiement des comptes pour le mois d’août  2024 au montant de 299 111,55 $. 

 

DIRECTION GÉNÉRALE 

Projet de regroupement de l’Office d’Habitation des Basques et de l’Office RÉGIONAL d’Habitation de Rivière-du-Loup 

QU’en vertu de l’article 58.1.2 de la Loi sur la Société d’habitation du Québec, le gouvernement peut, par décret, 
constituer un office municipal d’habitation issu de la fusion d’offices municipaux existants; 
QUE l'Office d'habitation des Basques et l'Office régional d'habitation de Rivière-du-Loup ont présenté aux Conseils 
municipaux de la Ville de Saint-Antonin, de la Paroisse de Saint-Arsène, de la Municipalité de Saint-Clément, de la 
Municipalité de Saint-Cyprien, de la Municipalité de Saint-Épiphane, de la Municipalité de Saint-Hubert-de-Rivière-du-
Loup, de la Municipalité de Saint-Jean-de-Dieu, de la Municipalité de Saint-Mathieu-de-Rioux, de la Ville de Rivière-du-
Loup et de la Ville de Trois-Pistoles leur intention commune de se regrouper; 
QU’il y a lieu pour la Ville de Saint-Antonin d’émettre une recommandation favorable à ce regroupement; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin recommande favorablement le regroupement de l'Office 

d'habitation des Basques et de l'Office régional d'habitation de Rivière-du-Loup. 

 

Demande d’appui pour bacs à jardinage - Subvention ID2EM 2024-2025 
QUE le projet de mise en place de bacs de jardinage à proximité des locataires des HLM dans le cadre du programme 
ID2EM 2024/2025 financé par la Société d'habitation du Québec; 
QU’il s'agit d'une excellente opportunité d'engager les résidents dans l'amélioration de leur milieu de vie, tant 
communautaire que social, à travers la production de leur propre nourriture et à l'établissement de liens entre eux, tout 
en accroissant leurs connaissances et leurs habiletés; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin manifeste son appui envers l'Office régional d'habitation de 

Rivière-du-Loup pour son projet « Les jardins entre voisins de Saint-Antonin » pour la construction de bacs à jardinage 

aux 18, 20 et 22,  route de l'Église à Saint-Antonin. 

 

Acceptation de l'offre de service de l'Étincelle - Mise en forme de la politique familiale  

QUE  le travail sur la nouvelle politique familiale tire à sa fin;  

QUE  l'impression du document devra être faite au début novembre prochain; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accepte l'offre de service de la compagnie Étincelle pour la mise 

en forme du document final pour un montant de 1 615,00 $ plus les taxes applicables. 
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Deuxième volet au partage de la croissance du point de la taxe de vente du Québec  
QUE la mobilisation de la FQM, des élus et des députés en août dernier concernant le dossier du partage de la valeur de 
la croissance du point de la taxe de vente du Québec; 
QUE la Ministre des Affaires municipales a entendu les arguments en faveur d'une formule permettant de soutenir 
davantage les communautés qui bénéficient de moins de ressources et qui sont éloignées; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville félicite le travail de la Fédération québécoise des municipalités (FQM) qui a réussi 
à mobiliser très rapidement des centaines d'élus pour un partage plus équitable du nouveau point de TVQ; 
QUE le Conseil remercie la députée de la région, madame Amélie Dionne, pour son soutien dans ce dossier.  
 

Octroi d'un contrat à Maître Caroline Bérubé 
QUE la Ville de Saint-Antonin doit prendre les mesures nécessaires afin d'assurer la protection de ses élus, de ses cadres 
et de ses employés; 
QUE  la Ville de Saint-Antonin doit défendre les droits fondamentaux de ses élus et des membres du personnel; 
QUE suite aux événements survenus le ou vers le 4 septembre 2024; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin mandate Me Caroline Bérubé, avocate de la firme Bérubé 
Lambert Avocates, afin de représenter un membre de son personnel. 

 

Octroi d'un mandat à la firme Beauvais Truchon, avocats  
QUE la Ville de Saint-Antonin doit prendre les mesures nécessaires afin d'assurer la protection de ses élus, de ses cadres 
et de ses employés; 
QUE  la Ville de Saint-Antonin désire faire la lumière sur les allégations en cours dans différents dossiers; 
QUE la Ville désire obtenir les services d'une firme indépendante et impartiale; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin mandate la firme Beauvais Truchon, avocats, afin d'effectuer une 
enquête externe sur les événements survenus le ou vers le 4 septembre 2024. 
 

RÈGLEMENTS 
Avis de motion et dépôt du projet de « Règlement 901-24 modifiant le règlement relatif aux permis et 
certificats numéro 310  
Monsieur Alain Castonguay, Conseiller, donne avis de motion qu'il sera soumis pour adoption, lors d'une prochaine 
séance, le « Règlement numéro 901-24 modifiant le règlement relatif aux permis et certificats numéro 310 ». Le 
règlement a pour but de modifier les conditions préalables à l'émission d'un permis de construction, notamment pour 
contrôler l'utilisation des chemins publics qui ne sont pas entretenus sur notre territoire. 
 

Avis de motion et dépôt du « Règlement numéro 902-24 modifiant le règlement de zonage numéro 311 »  
Monsieur Dominique Dupont, Conseiller, donne avis de motion qu'il sera soumis pour adoption, lors d'une prochaine 
séance, le « Règlement numéro 902-24 modifiant le règlement de zonage numéro 311 ». Le règlement a pour but de 
préciser les normes pour l'installation d'appareils de climatisation et de thermopompe. 
 
Adoption du « Règlement numéro 899-24 modifiant le règlement de zonage numéro zonage 311 
QUE le Règlement de zonage numéro 311 de la Ville de Saint-Antonin est en vigueur depuis le 1er décembre 1992; 
QUE la Ville peut, en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, modifier son règlement de zonage no 311; 
QUE  la Ville souhaite modifier l’article 7.3.6; 
QUE  la Ville souhaite modifier les usages permis en zone 18-AF; 
QU’un premier projet du règlement a été adopté à la séance ordinaire du Conseil du lundi 8 juillet 2024; 
QU’une assemblée de consultation publique s'est tenue le 12 août 2024 à 18 h 30 et qu’aucun citoyen ne s'est opposé 
au projet; 
QUE  le second projet de règlement a été adopté à la séance du 12 août 2024; 
QU’un avis public concernant les modalités de demande d’approbation référendaire a été publié le 14 août 2024 et 
qu’aucune signature n’a été recueillie; 

IL EST RÉSOLU QUE le « Règlement numéro 899-24 modifiant le règlement de zonage numéro 311 » soit adopté 
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Adoption du premier projet du « Règlement numéro 901-24 modifiant le règlement relatif aux permis et 
certificats numéro 310  
QUE le Règlement  relatif  aux  permis et certificats numéro 310 de la Ville de Saint-Antonin est en vigueur depuis le 
14 octobre 1992; 
QUE la Ville peut,  en vertu de la  Loi sur l’aménagement et l’urbanisme,  modifier son règlement  relatif aux  permis 
et certificats numéro 310; 
QUE la Ville souhaite modifier l’article 4.6 « Conditions préalables à l'émission d'un permis de construction » et que la 
Ville veut contrôler l’utilisation des chemins publics qui ne sont pas entretenus sur son territoire;                                
QU’un  avis de motion et  une  présentation du projet  ont  été donnés à la  séance  ordinaire  du  Conseil du lundi 16 
septembre 2024 par le Conseiller, Monsieur Alain Castonguay; 
QU’un avis public sera publié sur le site Internet de la Ville le 18 septembre 2024 pour une assemblée de consultation 
publique le mardi 15 octobre 2024 à 18 h 30; 
IL EST RÉSOLU QUE le premier projet du « Règlement numéro 901-24 relatif aux permis et certificats numéro 310 » 
soit adopté. 
 

Adoption du premier projet du « Règlement numéro 902-24 modifiant le règlement de zonage numéro 311 »  
QUE le Règlement de zonage numéro 311 de la Ville de Saint-Antonin est en vigueur depuis le 1er décembre 1992; 
QUE la Ville peut, en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, modifier son règlement de zonage no 311; 
QUE  la Ville souhaite modifier l’article 9.2 et que la Ville  souhaite ajouter l’article 7.2.10; 
QUE l’accroissement des demandes d’installation d’appareils de climatisation et de thermopompes, une modification 
du règlement s’avère nécessaire; 
QU’un avis de motion et une présentation du projet ont été donnés à la séance ordinaire du Conseil du lundi 16 sep-
tembre 2024 par le Conseiller, Monsieur Dominique Dupont, 
QU’un avis public sera publié sur le site Internet de la Ville le 18 septembre 2024 pour une assemblée de consultation 
publique le mardi 15 octobre 2024 à 18 h 30; 
IL EST RÉSOLU QUE le premier projet « Règlement numéro 902-24 modifiant le règlement de zonage numéro 311 » 
soit adopté. 
 

TRAVAUX PUBLICS  
Vitrine technologique en traitement de l'eau - Manifestation d'intérêt pour un site récepteur  
QUE  la Ville doit répondre aux normes de l'environnement par rapport aux phosphates dans les eaux usées; 
QUE les résultats de l'étude de Nordikeau Inc. qui révèle une problématique avec le contrôle du phosphate; 
QUE  la Ville cherche une solution plus écologique et plus efficace; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin manifeste son intérêt à Écotech Québec qu'il considère les 
étangs aérés du secteur de Rivière-Verte comme un site récepteur de la nouvelle technologie. 
 

URBANISME 
Dépôt du procès-verbal du Comité consultatif d'urbanisme (CCU) du 13 août 2024  
M. Carlo  Brousseau,  directeur  des Travaux  publics  et directeur général adjoint, a déposé le procès-verbal du Comi-
té consultatif d'urbanisme tenu le 13 août 2024. Chaque membre du Conseil de Ville a reçu copie desdits documents.  
 

Embauche d'une 2e Inspectrice en bâtiment et en environnement  
QUE  les demandes d'information et de permis au service d'Urbanisme et de l'Environnement de la Ville de Saint-
Antonin ne cessent de croître; 
QUE Madame Chloé Pelletier a déposé sa candidature pour le poste d'Inspectrice en bâtiment et en environnement; 
QUE  le comité de sélection a émis une recommandation favorable aux membres du Conseil de ville pour l'engage-
ment de la candidate; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin procède à l'embauche de Madame Chloé Pelletier comme Ins-
pectrice en bâtiment et en environnement, et ce, à compter du 16 septembre 2024; 
QUE les conditions d'embauche et salariales soient en fonction de la Convention collective en vigueur pour le poste 
d'Inspecteur - Inspectrice en Bâtiment et en Environnement de Saint-Antonin. 
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LOISIRS 
Renflouement de la petite caisse des loisirs  
QUE la petite caisse des loisirs a été utilisée en entier pour les activités de l'été et du camp de jour 2024; 
QU’il y a lieu de renflouer cette petite caisse; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise la trésorière à émettre un chèque au montant de 1 494,15 $ pour 
rembourser les dépenses payées avec la petite caisse des loisirs et pour la remettre à 1 500,00 $. 
QU'un chèque au montant de 300,00 $ soit émis à Monsieur Stéphane Bourassa pour le remboursement du prêt qu'il 
avait mis dans la petite caisse. 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE À 20 H 12 PAR LE CONSEILLER MARIO FORTIN. 
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URBANISME  ET ENVIRONNEMENT  
 

Quelles sont les conséquences, si j’exécute des travaux 
sans permis et/ou non déclarés au permis ?   

Informez-vous auprès du service d’urbanisme pour sa-
voir si vos travaux projetés sont assujettis à l’émission 
d’un permis.  Aussi, il est important de déclarer TOUS 
les travaux à réaliser lorsque vous faites votre demande 
de permis.  Si à la suite de l’émission du permis, vous 
exécutez d’autres travaux que vous n’avez pas signifiés 
initialement au service d’urbanisme, votre permis sera 
considéré comme non valide.  Ainsi, lorsque vous entre-
prenez des projets de construction et/ou de rénovation, 
il est très important de dire la vérité afin d’éviter de 
vous retrouver en infraction par rapport aux règlements 
d’urbanisme applicables et aux règlements provinciaux. 

Dans certains cas, par peur de voir leurs taxes montées, 
certains contribuables ne déclarent qu’une partie des 
travaux à exécuter.    Comme l’évaluateur doit procéder 
à l’évaluation des travaux effectués, vous allez devoir 
assumer l’augmentation de l’évaluation foncière tôt ou 
tard.   

De plus, ne vous surprenez pas de recevoir un avis 
d’infraction ou avis de démolition du service d’urba-
nisme pour des travaux non déclarés et/ou des travaux 
non conformes aux réglementations en vigueur.  Dans 
ce cas, vous contrevenez aux règles et vous aurez l’obli-
gation de corriger les problématiques dans un court dé-
lai. 

Si les travaux ne sont pas exécutés dans le délai prescrit, 
vous vous exposez ainsi à des procédures judiciaires 
prévues dans les Lois et dans nos réglementations en 
vigueur.  Ces types de dossiers sont soumis à la cour 
municipale, et cela coûte, finalement BEAUCOUP plus 
cher aux contribuables.  Il est donc important d’exécu-
ter les correctifs rapidement afin d’éviter toute sanction 
applicable.   

 

En terminant, rappelez-vous de bien faire vos déclara-
tions de travaux auprès du service d’urbanisme et de 
soumettre vos croquis d’implantation illustrant 
les bonnes informations quant aux travaux à réali-
ser.  N’oubliez pas qu’il est obligatoire d’afficher votre 
permis AVANT de débuter les travaux sous peine d’avis 
d’infraction.  Passez le message à vos amis !    

Aussi, vous pouvez utiliser le formulaire de demande de 
permis en ligne dont le lien se situe sur la page d’accueil 
de notre site web à http://ville.saint-antonin.qc.ca/    

Ce lien pour faire vos demandes de permis en ligne est 
très apprécié de nos utilisateurs!  Facile et rapide !  
L’essayer, c’est l’adopter, vous verrez !!! 

 

UNE NOUVELLE VENUE DANS L’ÉQUIPE 
D’URBANISME DE SAINT-ANTONIN! 

Arrivée en poste le 16 
septembre 2024, à 
titre d’inspectrice en 
bâtiments et en envi-
ronnement, Chloé Pel-
letier  a été sélection-
née pour le poste à la 
fois pour sa connais-
sance du milieu ainsi 
que pour ses expé-
riences dans le do-
maine. 

"Après près de huit ans 
dans le domaine incendie comme inspectrice en sécuri-
té incendie, mon intérêt à m’investir dans le domaine 
municipal demeure toujours aussi présent.   

Étant native de Saint-Antonin, c’est avec fierté que je 
joins l’équipe du service d’urbanisme afin de contribuer 
à la croissance et au développement de la Ville. Il me 
fera un grand plaisir d’être aux services des citoyens 
vers la réalisation de leur projet." 

Toute l’équipe lui souhaite la bienvenue au sein de 
l’équipe municipale! 
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HOMMAGE À PAUL PELLETIER : UN PILIER DE L’URBANISME À SAINT-ANTONIN PREND SA RETRAITE.  

 

Après 26 ans de service dévoué, Paul Pelletier, conseiller à l’ur-

banisme de Saint-Antonin, s’apprête à prendre sa retraite à la fin 

décembre 2024. 

Afin de saluer son engagement, nous nous sommes entretenu 

avec lui afin de faire reconnaître son parcours au sein de notre 

municipalité, devenue Ville au cours de ses années de mandat.  

Depuis 1991, avec une pause de sept ans, Paul Pelletier a consa-

cré sa carrière à l’urbanisme, un domaine qui combine ses pas-

sions pour l’architecture, la géographie et l’art plastique. « J’ai dit à ma femme qu’un poste était disponible au 

Portage, je voulais faire ça un an ou deux », se souvient-il. Ce qui devait être une courte expérience s’est transfor-

mée en une carrière enrichissante. 

 

Un parcours riche et varié 

Paul Pelletier a débuté sa carrière à temps partiel, ce qui lui permettait de continuer ses travaux de menuiserie et 

de construction de maisons. En 1991, il a rejoint la MRC comme inspecteur régional, un poste qui l’a conduit à tra-

vailler avec plusieurs municipalités, dont Saint-Antonin. « Je n’ai pas choisi Saint-Antonin, c’est Saint-Antonin qui 

m’a choisi », explique-t-il. Au fil des années, Paul a développé une connaissance approfondie du territoire et des 

habitants de Saint-Antonin. « Connaître le territoire et les gens qui y habitent, c’est une richesse », affirme-t-il. Son 

travail a permis la création d’emplois et a contribué à la dynamique positive de la municipalité. Paul a toujours 

cherché à travailler de manière honnête et juste, sans se laisser influencer par la politique. 

 

Des souvenirs marquants 

Bien que Paul préfère garder certaines anecdotes pour lui, il partage que son travail a souvent impliqué des situa-

tions cocasses et des défis uniques. « Les règlements sont toujours au service de la justice. Il vaut mieux demander 

de l’aide et voir le service d’urbanisme comme un allié », conseille-t-il. 

 

Une retraite bien méritée 

À 75 ans, Paul Pelletier sent que c’est le bon moment pour prendre sa retraite. « Je voulais m’assurer de partir 

quand tout est en ordre et que l’équipe allait être solide, bien prête à prendre le relais », dit-il. Ses projets de re-

traite sont nombreux : imprimer ses textes, continuer à gérer des groupes Facebook, et poursuivre ses passions 

pour le dessin et la photographie. D’ailleurs il invite les curieux à visiter les pages Facebook Portage en images, ate-

lier vilbrekin d’amour et Paul Pelletier atelier vilbrekin. Paul espère rester impliqué dans la communauté et conti-

nuer à contribuer à sa manière. « J’espère qu’on fera encore appel à moi au besoin », conclut-il avec un sourire. 

 

Toute l’équipe de Saint-Antonin remercie chaleureusement Paul Pelletier et lui souhaite une merveilleuse retraite! 
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La brigade incendie de 
Saint-Antonin  

 

Le service de protection contre les incendies  
de Saint-Antonin est à la recherche d’effectifs pour faire 
partie de son équipe qui répond aux appels d’opérations 
incendie et sauvetage.  
 

 

Tu es citoyen de Saint-Antonin ?  
Tu es en bonne condition physique ? 

Tu as du courage et aimes aider les autres ? 
 

LA BRIGADE INCENDIE DE SAINT-ANTONIN c’est 
pour toi.   

 

Fais parvenir ton curriculum par courriel  
en tout temps à l’adresse suivante : 

 
yrossignol@st-antonin.ca ou  

directement à l’Hôtel de ville, situé au  
261 rue Principale, Saint-Antonin G0L 2J0 

 

La SOPFEU invite les chasseurs à redoubler de prudence 
 

En moyenne, la Société de protection des forêts contre le feu (SOPFEU) intervient sur près d’une quarantaine 
d’incendies en forêt au cours de l’automne. Les activités récréatives comme la chasse sont en partie responsables de 
ces incendies. Une dizaine de feux de forêt et de végétation sont causés par des chasseurs chaque année. La SOPFEU 
recommande donc aux chasseurs de se conformer aux bonnes pratiques pour éviter d’être à l’origine d’un incendie. 

En cette période de l’année, de nombreux végétaux entrent en dormance, perdent leur feuillage, se fanent et de-
viennent hautement inflammables. L’organisme de protection rappelle qu’à l’automne, quelques heures d’ensoleille-
ment suffisent pour assécher les feuilles mortes, les brindilles et autres petits combustibles qui s’accumulent au sol. 
Il faut donc toujours demeurer vigilant avec l’utilisation du feu et consulter le danger d’incendie avant d’accéder à la 
forêt. 

Campement et abris temporaires 
L’incendie d’un campement ou d’un abri sommaire (cache) peut être une source potentielle de feu de forêt. Sou-
vent, des équipements de chauffage de fortune sont à l’origine de ces feux. Il faut donc s’assurer du bon état de 
marche et de la sécurité des appareils de chauffage. À cet égard, la prudence est particulièrement importante puis-
qu’en plus d’être un risque pour la forêt, ce type d’incendie peut également mettre la sécurité des chasseurs en pé-
ril. 
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NOTRE BUREAU 
DIRECTION  
2022-2023 

FÊTE DE NOÊL DES EN-
FANTS 

 
IINFORMATION SUR L’OFFRE DE TRANSPORT VAS-Y INC. 

Voici quelques précisions afin de compléter votre inscription et ainsi bénéficier de cette offre. 
 
1 -  Contacter Transport Vas-Y inc. Pour effectuer votre inscription 
 
Dans un premier temps, vous devez contacter Transport Vas-Y inc. par téléphone au numéro 418-862-8005 
afin de procéder  à votre inscription. Les ressources de l’organisme sauront bien vous informer sur leur offre 
de service et le fonctionnement. Vous pouvez aussi obtenir plus d’informations sur le site internet au 
www.transportvasy.qc.ca ** Inscription obligatoire pour prendre le transport ** 
 
2 -  Lors de votre prochaine visite à la Caisse Desjardins de Rivière-du-Loup 
 
Une fois vos transactions effectuées à la Caisse, vous devez vous rendre à l’accueil afin d’obtenir deux billets 
vous permettant vos déplacements.  
 
 

Novembre 2024 
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       Gilbert Bossé, propriétaire 

LOCATION DE MACHINERIE•FOSSE SEPTIQUE 
CHAMPS D’ÉPURATION•PLAN ET DEVIS POUR CHAMP  

D’ÉPURATION ET DE SOL• TERRE JAUNE & NOIRE 
GRAVIER 0-3/4•DÉNEIGEMENT 

1030, Route 185•Saint-Antonin•G0L 2J0 
Tél: 418 863-6842 • Cell.: 418 868-9166 • Fax: 418 863-5313 

Licence R.B.Q 8001-0408-55 
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Exposition 
Sur les rivages nous avons échoué  

de l’artiste Grégoire Martin  
à la Maison de la Culture  

de Rivière-du-Loup 

 

Depuis le début du mois de septembre, il est possible de découvrir une deuxième série 
d’oeuvres inspirées par le fleuve à la Maison de la culture de Rivière-du-Loup. Après y avoir 
exposé ses aquarelles marines tout l’été, l’artiste louperivois, Grégoire Martin, y expose pré-
sentement des oeuvres composées à partir de déchets collectés sur les plages à l’automne 
2023 entre Notre-Dame-du-Portage et Trois-Pistoles. Cette exposition vise à sensibiliser la 
population aux enjeux de la pollution des eaux, par le biais de compositions créées à partir 
de déchets récoltés sur les rives du Saint-Laurent. 
 
Pour Grégoire Martin, qui est capitaine de bateau, cette initiative artistique représente un 
appel à réfléchir sur nos comportements et à nous engager dans la préservation de ce joyau 
naturel qu’est le fleuve Saint-Laurent. À la fin de l’année 2025, une partie des fonds récoltés 
par la vente des oeuvres seront remis au Réseau d’observation des mammifères marins afin 
de contribuer à la recherche et la sensibilisation en lien avec la faune aquatique du Saint-
Laurent. 
 
Ce projet n’aurait pu voir le jour sans l’aide précieuse de l’entreprise Cambium ébénisterie 
d’arts et le Réseau d’Observation des Mammifères Marins. 
 
Pour voir cette exposition, rendez-vous à la Maison de la Culture de Rivière-du-Loup, au 67, 
rue du Rocher.  
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L’Autre-Toit du KRTB 
Maison d’hébergement pour les 
femmes du KRTB et leurs  
enfants.  

Nous sommes là pour vous 

24h/24h  |  7 jours/semaine 
 
Pour votre information ou demande d’aide 

418 854-7160 

S.O.S. Violence conjugale  

1 800 363-9010 
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  C.P. 934           
169 rue Lafontaine    
  
Rivière-du-Loup     

info@m-a-rioux.qc.ca 
www.m-a-rioux.qc.ca 

MAISON FUNÉRAIRE 
Marc-André Rioux Ltée 

Succursale   
3, rue Jean, Saint-Antonin 
418-862-2668     
418-867-4493 

 

Savannah Coiffure 
Marie-France Rioux 
Conseillère Indépendante 
Maquillage -  Épilation sourcils 
 
825, 1er Rang 
Saint-Antonin, G0L 2J0 
 
Cell. 418-860-0971 
 
 

savannahcoiffure@outlook.com 
http://MarieFranceRioux.arbonne.com 

Novembre 2024 
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960, route 185 
Saint-Antonin (Québec)  G0L 2J0 
Téléphone :   418.862.8108 
Télécopieur : 418.867.8182 

RESTO GRAND ARRÊT SAINT-ANTONIN 
 Dépanneur Couche-Tard 

Marie-Josée St-Pierre, gérante du dépanneur 
Marc Beaudoin, gérant du restaurant 
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DÉPÔT DE VÊTEMENTS  pour collecte 
FRIPERIE ANGÉLIQUE au 735-J Chemin Rivière-Verte 
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Maire, Michel Nadeau             # 215 

Directrice générale, Nancy Dubé           # 213 

Directeur des travaux publics et Directeur général adjoint, 

Carlo Brousseau                     # 221 

Trésorière, greffière adjointe et responsable des commu-

nications, Gabrielle Thibault           # 212 

Adjointe à la direction et à la trésorerie,  

Chantal Bouchard             # 234 

Secrétaire au greffe, Andrée Thériault                  # 211 

Secrétaire perception taxes, Andrée Roy          # 210 

Directeur de l’urbanisme, Éric Lemieux                         # 219 

Inspectrice en bâtiment, Yolaine Lebel           # 216 

Inspectrice en bâtiment, Chloé Pelletier          # 223      

Consultant en urbanisme, Paul Pelletier                        # 219      

Directeur du service des loisirs, Stéphane Bourassa   # 220 

Coordonnatrice aux loisirs , Maude Boucher         # 217 

Directeur du service incendie, Yvan Rossignol         # 224 

Bibliothèque, Sylvie Ratté             #225 

Agente de développement, Karine Vincent         # 218 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
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SALLES DISPONIBLES POUR LOCATION 
Centre Réjean-Malenfant            305, rue Principale 
Centre Sportif                 21, rue Pelletier 
Centre C. Michel-Desrosiers        712, Chemin R-Verte 
Gymnase école Lanouette           18, rue du Couvent 
 

Pour réservation, contactez Andrée Thériault  
418-862-1056 # 211  

 

IMPORTANT! 
COMMUNICATIONS DE LA VILLE 

Étant donné la fin de la distribution des publisacs, la 
Ville a établi un plan d’action afin de poursuivre les 
communications locales :  
 
• Distribution de bulletins dans des points de ser-

vices ; 
• Abonnement annuel livré par la poste ; 
• Création et diffusion d’infolettres ; 
• Site web et réseaux sociaux. 
 
Pour de plus amples informations, contactez Gabrielle 
Thibault, responsable des communications de la Ville de 
Saint-Antonin, à l’adresse suivante : communica-
tions@st-antonin.ca 

RÉPERTOIRE MUNICIPAL 418 862-1056 

Inscrivez-vous dès maintenant si ce n’est 
pas déjà fait, pour être mieux informé.  
Remplissez le formulaire sur notre site en 


